


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 MAI 2019 
 

AIDE EXCEPTIONNELLE A L’IMMOBILIER  - ENTREPRISE CIZERON BIO (LA 
GIMOND) 
 
 
 

L’entreprise CIZERON BIO, implantée sur le site de La Gimond (42) et représentée par son 
Président Jean-Charles CIZERON, produit des aliments pour la filière bio à destination des 
animaux. 
 
La société compte aujourd’hui 18,8 ETP et a réalisé un chiffre d’affaires de 18 M € en 2018 
avec une croissance annuelle de 10 à 15 %.  
 
Afin de doubler sa capacité de production d’ici 5 ans, CIZERON BIO va réaliser un 
agrandissement de ses bureaux et de son bâtiment d’activité pour installer une nouvelle 
unité de production. Le montant de l'investissement immobilier sera de 1 493 000 € pour un 
projet global de plus de 2 700 000 € qui devra permettre de maintenir l’emploi sur le site de 
l’entreprise. 
 
CIZERON BIO va également devoir supporter un coût lié à la réalisation d’une ligne à haute 
tension pour répondre à ses besoins en puissance électrique, soit 100 000 €. Cet 
équipement représente un investissement important pour l’entreprise. 
 

Dans le cadre de sa politique de développement économique, et conformément au 
règlement n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013, au titre des 
aides de minimis, entré en vigueur le 1er janvier 2014 et applicable jusqu'au 31 décembre 
2020, Saint-Etienne Métropole souhaite accorder une aide à l’entreprise CIZERON BIO pour 
lui permettre de développer son activité au travers du projet précité. 
 
L’aide de Saint-Etienne Métropole est calculée sur la base des critères suivants :   

- la réalisation de l’investissement immobilier par l’entreprise CIZERON BIO, 
- le maintien de l’emploi avec un montant forfaitaire de 5 000 € par emploi maintenu 

dans la limite des aides versées, 
- un plafond d’aide à l’immobilier d’entreprises défini par la règlementation nationale et 

européenne et s’appliquant sur le territoire de Saint-Etienne Métropole. 
 
Considérant le projet, la programmation envisagée et notamment l’importance de 
l’investissement et du nombre d’emplois concernés au regard de la population communale, il 
est proposé que Saint-Etienne Métropole intervienne à hauteur de 50 000 €, conformément 
aux dispositions prévues par la convention ci-jointe. 
 
Cette dernière a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Saint-Etienne Métropole 
apporte son soutien à  la société « CIZERON BIO »  et notamment  les contreparties 
attendues à savoir la réalisation d’un programme d’investissement immobilier d’un montant 
de 1 493 00 €,  le maintien des 18,8 ETP en CDI et le maintien de l’activité sur le site de la 
Gimond pendant au moins 5 ans à compter de la signature de la convention. 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le versement d’une subvention à l’entreprise CIZERON BIO d’un 

montant de 50 000 € conditionnée à la réalisation de l’investissement 

immobilier et au maintien de l’emploi sur 5 ans ; 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention entre Saint-Etienne Métropole et CIZERON BIO, permettant le 
versement de la subvention et toutes pièces nécessaires à la résolution 
satisfaisante de cette affaire ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée sur le budget principal au compte 

SERV/20422/AIDEC. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


